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A. 

I. [bookmark: _Hlk124351255]Contexte
Cette session s’inscrit dans le cadre du programme de formation 2026 du Réseau mondial des facilitateurs au titre de la Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Elle vise à actualiser les connaissances des facilitateurs sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en situation de conflit et de déplacement, ainsi que sur les approches de renforcement des capacités liées. Elle complète également la formation des formateurs sur le patrimoine vivant et la réduction des risques de catastrophe qui s’est déroulée en mars 2025.
Les situations de conflit et de déplacement peuvent engendrer des risques spécifiques et aigus pour le patrimoine vivant. Les déplacements forcés, la désorganisation des structures sociales et l’insécurité prolongée peuvent gravement affecter la pratique, la transmission et la viabilité du patrimoine culturel immatériel. Parallèlement, le patrimoine vivant peut constituer une ressource essentielle pour les communautés, leur permettant de renforcer leur résilience, de réduire leurs vulnérabilités et de les aider à se préparer aux situations d’urgence, à y faire face et à s’en relever. La sauvegarde du patrimoine vivant en situation de conflit et de déplacement est indissociable de la protection de la vie et du bien-être de ses détenteurs.
Dans ce contexte, l’UNESCO a élaboré les principes et modalités opérationnels pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en situation d’urgence. Ces principes et modalités fournissent des orientations aux États parties et aux autres acteurs concernés sur la manière d’assurer au mieux la sauvegarde et la prise en compte du patrimoine culturel immatériel en situation d’urgence, conformément aux principes de la Convention de 2003. Ils définissent les actions appropriées aux trois grandes phases du cycle de gestion des urgences : préparation, intervention et relèvement. Ces principes et modalités opérationnels ont été approuvés par le Comité intergouvernemental à sa quatorzième session, à Bogota (Colombie), en décembre 2019 (Décision 14.COM 13) et par l’Assemblée générale à sa huitième session, en septembre 2020 (Résolution 8.GA 9).
Elles devraient être considérées en parallèle des dispositions pertinentes de la Convention de 2003 et de ses Directives opérationnelles, notamment le chapitre VI sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et le développement durable au niveau national et son sous-chapitre VI.4 sur le patrimoine culturel immatériel et la paix, ainsi que les Principes éthiques pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. 
Depuis l’adoption des principes et modalités opérationnels, l’UNESCO a progressivement acquis de l’expérience dans leur mise en œuvre. L’une des principales approches méthodologiques qui en découle est l’identification des besoins par les communautés, qui a été appliquée et testée dans divers contextes de conflit et de déplacement. Grâce à cette identification, les communautés elles-mêmes recensent les risques qui menacent leur patrimoine vivant, ainsi que leurs priorités et leurs capacités de sauvegarde.
Afin de consolider ces expériences et de renforcer l’approche, l’UNESCO a élaboré et mis à l’essai des outils de formation destinés à faciliter la mise en œuvre des principes et modalités opérationnels au niveau local. Parmi ceux-ci figurent deux modules de formation sur la sauvegarde du patrimoine vivant en situation de conflit et de déplacement forcé. Le premier module présente le lien entre la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et les situations de conflit et de déplacement forcé (module 65), tandis que le second fournit des orientations pour la réalisation d’enquêtes communautaires sur les besoins dans ces contextes (module 66). Ces ressources, ainsi qu’un guide à l’intention des travailleurs humanitaires sur la sauvegarde du patrimoine vivant en situation de conflit et de déplacement forcé (à paraître), constituent des outils précieux pour le travail dans ce domaine.
II. Objectifs
Dans ce cadre, l’UNESCO organise cette session de formation en ligne afin d’approfondir les connaissances conceptuelles et pratiques des membres du Réseau mondial des facilitateurs dans ce domaine thématique. Ce webinaire présentera les ressources existantes, partagera des expériences opérationnelles et offrira aux facilitateurs un espace d’échange. Les objectifs d’apprentissage sont les suivants :
· Approfondir la compréhension des approches de renforcement des capacités pour traduire les principes et modalités opérationnels en actions concrètes, en particulier dans les situations de conflit et de déplacement.
· Développer une compréhension commune des principaux défis et opportunités liés à l’intégration du patrimoine culturel immatériel tout au long du cycle d’urgence, y compris la préparation, la réponse et le relèvement.
· Analyser et partager les expériences et outils pratiques, notamment l’identification des besoins communautaires, pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans des contextes opérationnels complexes et en constante évolution.
Cette session est conçue pour tous les facilitateurs, quelle que soit leur expérience préalable en milieu urbain. Une courte enquête sera menée en amont de la formation afin de recueillir des exemples et retours d’expérience des participants, qui pourront être partagés pendant la session.
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